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 Les registres des actes de l'état civil de l'ancien consulat de France à Larnaca ont été rapatriés en mars 
1988 par l'ambassade de France à Nicosie. La collection du Département commence pour sa part en 1814 
seulement. 
 

 
Abréviations utilisées : 
N : naissances 
P : publications de mariages 
M : mariages 
D : décès 
S : sépultures 
TA : tables annuelles 
PA : pièces annexes 
* : l’astérisque indique un volume (pouvant contenir plusieurs registres) 

ou un registre unique 
 

1* Actes de l'état civil concernant les Français pendant 
l'année 1793 dans la paroisse de Terre Sainte à 
Larnaca par le Père curé de la Nation. 

1793 

   
2* Actes de l'état civil Germinal An XI-1809 
   

3* Actes de l'état civil 1808- 1809 
   

4* Actes de l'état civil. duplicata 1810-1814, mars 
   

5* Actes de l'état civil juillet 1814-1819 
   

6* Actes de l'état civil 1820- 1823, janvier 
   

7* Actes de l'état civil juillet 1823-1838 
   

8* Actes de l'état civil 1839-1846 
   

9* Actes de l'état civil 1847-1850, 1864-1877 
   

10* Actes de l'état civil 1851- 1864 
   

11* Actes de l'état civil. Néant : 1883 1878-1891 
   

12* Jugement de divorce 1890 
   

13* Actes de l'état civil. PA 1933-1934 



 

    

 


